
 

Veuillez noter qu’à compter du dimanche 1er août 2010, la tarification ci-dessous sera 
appliquée pour la disposition des branches qui seront apportées au site de l’écocentre 
Nord.  
 

La présente tarification s’applique au nombre de voyages apportés par un même  
résident sur une base hebdomadaire, soit du mercredi au samedi inclusivement.  
 

Nous vous rappelons que l’écocentre Nord dessert les citoyens résidentiels des villes 
de Calixa-Lavallée, Contrecœur, Verchères et Saint-Antoine-sur-Richelieu. 


